
ï s° 1098. — VENDREDI. ^JJ 8 JUIN t858. 

\ ^^^^^^^^i - J OBSERVA.TIOKS MÉTÊOllOLOGlyUES bU 7 , 

I | ÉMI EHMH BS^RMM HH I THÊKM HtHRUU. «Al\0». 

I „ a« Bureau du Journal, quai St-\nloinc, HH JÊÊ J W^Jfj H^H I7BJ L»L^B«_ ■■ fh^T îotST ÏT^UT 

^S.'ckes P^r^*01^'?^ Ï Midi.... ^d.ai deg. 4/ p
u

u. i
&ada„ce

>
placede.aBour

S
e
)1

,o5,aa . ^ ku.. ' U 
^ Hor, d. dépare», JOUOtOl fr* lUOtl, ™f . - ■ 

ur Sitioi»; I du Rhône, 1 franc -* fl Lever. M.diYr. Çouch. Phase». Age. 

,5francs po • ' > de plus par trime»- t IU h " lt îi 7 h 

f^lpSo. j treî POLITIQUE, INDUSTRIEL ET LITTERAIRE » lio- "1 47,n ^^.«r ,
u
,
rt

. | » 

Le CENSEUR, ne donne de publicité qu'aux avi» , lettre» et document» revêtu» de •iguature» connue» , ou dont le» auteur» «e font connaître de U Rédaction. 

JLj on, * juin 1938. 

2e LETTRE SUR LE RUDGET DE 1839. 

Affaires étrangères. 

(Suite.) 

-nus ai parlé, Monsieur , de la politique extérieure du 8 

il fiiut vous dire un mot de ses agents ; ce n'est pas que 
lÔtr tr'**

 1,1
 bJofMphi* des Sébastiaiii, des Fesensac , des 

'
e
 TLire, des de Baranle , des Muutcbello, et tulli quanti. Ma 

Mo'nsicur, ne se trempe point dans le fiel, et je suis 
^"""bonhomme pour ces gens-là. Je laisse a la postérité qui a 
!*2 TjUeyrand le soin de les fustiger, si tant est que la posté-
l^itjisSié-s'occnper de ces serviteurs fidèles dont le principal 
.-..^t la soumission , l'obéissance, la souplesse et I huuii-

IY' Mais Ie ne Pu's résistera vous mettre sous les yeux un 
rirait de l'espèce diplomate , portrait que n'auraient certes 

P" désavoué La Bruyère ou Timon ; il est tracé de main de 
Litre par M. Auguis , cet infatigable fureteur d'abus. 

o Si nous passons à la race des diplomates dont quelques vieux 
roués sont les modèles incarnés, nous retrouvons aujourd'hui, 
comme autrefois, un troupeau privilégié d'êtres essentiellement 
futiles frivoles. Véritables masques de théâtre , leur politesse 
est une singerie , leurs protestations de services sont des gri-
maces, leur conversation est l'art de dire beaucoup de mots qui 
ne signifient rien. La parole, a dit le chef de celte vieille école 
diplomatique, n'a été donnée à l'homme que pour déguiser sa 

■ i'f|<,iT. 

« Un cœur d'homme a cessé de battre sous l'habit d'un 
diplomate. Le matin il s'enferme pour se donner un air occupé; 
monsieur prolonge l'heure de sa toilette ou de son déjeiïner; il 
rend et reçoit quelques visites d'étiquette, pour échanger d'in-
signifiantes paroles. Vient enfin l'heure importante du diner. La 
{astronomie est, pour le diplomate, un talent nécessaire, un 
moyen de réputation et d'influence, un art puissant, auxiliaire 
delà politique. Le soir, dans de fastueux salons , on cause de 
l'opéra (le la veille, de la cantatrice ou de la danseuse qui a la 
vogue, de musique, de bals, de femmes, de chevaux, des varia-
lions de la température, des levers ou des couchers du roi , de 
quelques intrigues de cour , d'un roman nouveau, de vingt ou 
trente familles de la haute aristocratie, qui sont le inonde cn-
lier pour ces dandys politiques... Egoïsme profond, corruption, 
finalité, prétentions insolentes, fatuité, habitudes servilement 
nrapanles envers les personnes royales ou princières... Voilà 
ceux auxquels sont remis et livrés les destins des peuples ! » 

Bravo, M. Auguis! vous cric le peuple, dont les sueurs sol-
dent ces fastueuses inutilités que l'on prétend «Ire d'une néces-
sité absolue pour la représentation du pays. Car il y a en mo-
narchie un principe que ne veut pas comprendre mon voisin, un 
fieux puritain que je soupçonne fort .d être entaché de jacobi-
nisme. En monarchie, Monsieur, plus on jette de l'argent parla 
fenêtre, plus on étale de luxe, de pompe, plus on a de laquais, 
Je valets, de cochers , de piqueurs , plus le gouvernement est 
puissant et redoutable. Or, pour représenter auprès des princes 
«rangers une monarchie aussi somptueuse, aussi glorieuse que 
Ji notre , une monarchie qui fait pâlir tout l'éclat de celle de 
Louis XIV, toute la gloire de celle de Napoléon , vous compre-
nrabien, Monsieur, qu'il faut envoyer des gens nés, des gens de 
qualité, nos plus grands seigneurs , si grands seigneurs nous 
"ons; il f*ut les entourer de jeunes et beaux secrétaires d'am-
«sade, d'élégants attachés, recrutés parmi les merveilleux des 
"ions de Paris ; il faut, pour leur assurer la prépondérance, leur 
armr grassement le gousset, comme nous disons â Thizy ; il 

ut des litres, magnifiques et rfes émoluments énormes. Vous 
mprenez bien que si nous n'avions que des ministres pléni-

P»ienliaires au lieu d'ambassadeurs , la France descendrait 
son rang et ne serait qu'une puissance de sixième classe. 

" «si vrai que la Prusse et les Etats-Unis n'ont que des 

et il f i
 1 P°tenliaircs avec des traitements fort modiques, 
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 que ces

 P
uisSilnces sont tout aussi respectées 

loutn t
 nl d lnnue,,ce que nous

 P
0urrions en désirer avec 

cent r? if attirail d'ambassadeurs grands seigneurs aux gages de 
n'em , , .ecus- Mais , Monsieur , la Prusse est une avare qui 

onn'e r"în au bcau de la monarchie. Quant aux Etals-Unis, 

rëpubhV- 6 paS ' Ce sont des républicains, c'est tout dire. Des 
soriel csl"ce qu'on se modèle sur des gens de cette 

' plové eJr-'
 e

"
COre que
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u
'
an

 règne de Louis XV on n'a em-
l'at"leurs M

 e,lra"Ser que des hommes qui se recommandaient 
_ talents, par leurs travaux, et non par la naissance ou 

la fortune. Henri IV, Louis Xlll, Louis XIV entretenaient en 
Angleterre comme ambassadeurs l'abbé Laborderie, Baril Ion, 
Bourdeau, qui ont négocié les affaires les plus importantes. 
Cependant ces hommes pris dans des rangs obscurs ne rece-
vaient pas ces traitements énormes qu'on affecte à nos ambas-
sadeurs. Ils étaient faiblement rétribués, et en même temps 
puissamment considérés; leur médiation fut d'un grand poids 
dans les affaires d'Angleterre, notamment depuis la révolution 
de 16*9 jusqu'à celle de 1688. 

Nous avons changé tout cela, et nous avons perfectionné d'une 
manière notable le poste de la représentation. D'abord vous 
saurez qu'on représente bien mieux la France auprès des puis-
sances étrangères à Paris que dans Icjs capitales où l'on est en-
voyé. La résidence n'est pas plus en usage chez nos diploma-
tes que chez nos évèques. Puis, dans les grandes occasions, nous 
ne nous contentons pas de l'ambassadeur en permanence, il 
nous faut des envoyés extraordinaires) avec un traitement égal 
à celui de l'ambassadeur ordinaire. Voilà le vieux Soult qui va 
franchir le détroit avec une suite nombreuse pour assister au 
couronnement de la reine Victoria, et aider Mgr Sébastian! à 
lutter de magnificence et de grandeur avec les lords du pays. 
Je ne sais qui va doubler M. Saint-Aulaire à Milan, dans une 
cérémonie pareille où la France n'a certainement que faire. 
M'est avis qu'on eût mieux fait de garder nos écus et d'envoyer 
le duc de Nemours parader à Londres aux frais de la liste ci-
vile et chercher à toucher le cœur de la pauvre petite. Ce sont 
affaires de famille qui ne nous regardent pas. Qj'on la cou-
ronne ou qu'on ne la couronne pas; je m'en moque, me disait 
hier un tisseur de bon sens. Je vous avoue que j'ai la témé-
rité de penser tout juste comme mon honorable ami le tisseur 
de coton; et vous, Monsieur? 

Permettez-moi de vous offrir un petit tableau, dressé pour 
l'édification et l'instruction de mes collègues les petits contri-
buables. C'est le chapitre III.du budget des affaires étrangères 
revu et corrigé par votre serviteur. 

Nous avons neuf ambassadeurs qui nous coûtent 1,285,000 fr. 
Il me semble que l'on peut facilement faire une réduction de 
560,000 fr. sur celle somme, sans nuire aux intérêts de la 
France. 

TRAITEMENTS. 

Londres, 300,000 fr» à réduire à 150,000 fr. 
St-Pélersbourg, 275,000 125,000 
Vienne, 200,000 100,000 
Rome, 120,000 50,000 
Madrid , 120,000 80,000 
Constanlinople, 100,000 80,000 
Naples, 60,000 50,000 
Turin, 60,000 50,000 
Berne , 50,000 40,000 

Quelles affaires si importantes avons-nous donc à Rome, qu'il 
faille payer notre ambassadeur 120,000 fr. ? Le temps des Hil-
debrand est passé, et le Vatican s'en va comme beaucoup d'au-
tres choses. Notre ministre plénipotentiaire à Berlin se con-
tente d'un traitement de 100,000 fr., nous ne voyons pas pour-
quoi l'ambassadeur de Vienne aurait besoin du double. Il est 
vrai que M. Saint-Aulaire est ambassadeur et que M. Bresson 
n'est qu'un ministre plénipotentiaire. On serait fort en peine 
d'expliquer la différence qu'il y a entre ces deux litres. Ah! 
Monsieur, qu'il y a donc en France de ces mots qui nous coû-
tent cher! Je ne veux point vous en faire la liste trop longue ; 
j'ai quelques raisons pour cela, et votre perspicacité saura tes 
deviner. 

Nous avons quatorze ministres plénipotentiaires , cinq minis-
tres résidents et trois chargés d'affaires dont les traitements 
sont généralement plus en rapport avec l'imporlance de leurs 
fonctions que ceux des ambassadeurs; cependant il y aurait en-
core lieu d'abaisser leurs émoluments. Force et puissance valent 
mieux, pour faire respecter un pays, que Gnesse, luxe et roue-
ties de tous les diplomates possibles. 

Quatre-vingt-six consuls protègent au dehors nos relations 
commerciales; ce service coûte à ta France 1.520,000 f. Ce se-
rait, Monsieur, une somme certainement bien employée, si 
nos agents étaient choisis avec intelligence et s'ils avaient une 
parfaite connaissance des affaires commerciales ; mais , parmal-
heur, il n'en est pas toujours ainsi, et le commerce s'est plaint 
souvent de la négligence et de l'incurie de quelques-uns de nos 
consuls. Là , comme ailleurs, comme partout, la spécialité des 
connaissances n'est trop souvent que le dernier litre pour ob-
tenir ces places. 

Je lis au chapitre VIII : «Présents diplomatiques, 50,000 f. » 

Les petits cadeaux entretiennent l'amitié; je serais bien curieux 
de savoir à qui on fait de ces petits cadeaux. Cette somme se-
rait-elle, par hasard, destinée à solder les gracieusetés qu'Abd-
el-Kader a faites à la liste civile en lui envoyant ses chevaux 
et ses autruches? Il me semble à moi, qui me pique de savoir 
vivre tout aussi bien que qui ce soit, que c'est à celui qui a 
reçu à rendre ; cela se pratique du moins ainsi à Thizy. Quand 
M." le maire reçoit une poule ou un dindon , un lièvre ou un la-
pereau , il ne fait pas payer au conseil municipal ce qu'il offre 
en retour. On dit qu'en monarchie c'est différent, je n'ai pas de 
peine à le croire. 

Au chapitre X je vois figurer 650,000 f. de fonds secrets. Une 
partie de cette somme est consacrée à rémunérer d'anciens ser-
vices d'espions en retraite et de traîtres invalides ,«et de toute 
cette race impure qui vil de délations, de félonies et de trahir-
sons. C'est une sale dépense que l'on couvre d'un voile épais. 
Malgré toute l'obscurité de ce chapitre, on sait, le croirez-vous, 
Monsieur? que la trahison a obtenu souvent des pensions plus 
élevées que le traitement de nos généraux. Je ne saurais quali-
fier connue elles le méritent ces honteuses rémunérations ; 
j'aime mieux emprunter la parole de M. Sébastiini, député de 
l'Aisne sous la Restauration. 

« Rien , s'écriait l'éloquent orateur qui depuis... rien ne mo 
paraît moins conforme a la dignité d'une grande nation, aux 
lumières de notre époque, que cette espèce de rappel à des temps 
où une politique mystérieuse exigeait des dépenses mystérieuses 

comme elles. » 
M. Sébastiani, ministre des affaires étrangères, a été d'un 

avis tout différent; lequel des deux faut-il doiic«roire ? Je vous 
le laisse à décider. 

Je passe enfin au 14= et dernier chapitre. — Reconstruction 
du palais de France à Constanlinople ,500 mille fr. Ce palais lut 
brûlé en 1831 , dans l'incendie de Péra. Depuis cette époque, le 
représentant de la France réside à Thérapia , résidence d'été 
donnée à l'ambassade par le sultan Sélim. On sait que les in-
cendies sont irès-fréquentsa Constanlinople ; ne serait-il pas à 
craindre de voir le nouveau palais détruit encore une fois parle 
feu ? Ne ferait-on pas mieux de louer à Péra un habitation 
commode? On obtiendrait par ce moyen une économie non-
seulement des 500 mille francs demandés , mais d'une somme 
au moins triple. Nous savons trop, depuis l'histoire du monu-
ment du quai d'Orsay , que les devis de l'administration ne sont 
pas d'une très-grande exactitude. J'emploie ce mot par honnê-
teté et politesse , soyez-en sûr, monsieur. 

Telles sont, monsieur, les réflexions que m'a suggérées le bud-
get des affaires étrangères. J'ai passé sur beaucoup de dépenses 
qui sont certainement susceptibles de réductions ; il m'a suffi 
de prouver qu'un gouvernement assis sur des bases différentes, 
et dont le système politique ne serait pas de la faiblesse, pour-
rait , tout en diminuant les dépenses , soutenir plus dignement 
l'honneur du nom français. 

Agréez , etc. tK PETIT CONTRIRCABLE. 

Le Courrier de Bordeaux publie dans son numéro du 29 

mai divers documents importants sur les affaires du Mexi-

que, et nous les publierons demain. 

Le président Bustamente ne veut en aucun point accepter 

les conditions de notre ultimatum, et fait un appel a l'éner-

gie et au patriotisme des Mexicains. « Préparez-vous donc, 

Mexicains, dit-il dans une proclamation datée du 5 avril, 

à la défense du plus grand bien qtie défendent les peuples 

libres, la liberté et l'honneur, et confiez-vous dans la dé-

cision du gouvernement et du congrès pour obéir au vœu 

national. » 

Au Rédacteur du Censeur. 

Lyon , le 6 juin 1838. 

Monsieur, 
D'après ce qui s'est passé au Grand-Théâtre lors de la repré-

sentation de la Fiancée, permettez-moi, Monsieur, de recourir 
à votre obligeance et à votre impartialité pour vouloir bien 
m'aider par l'insertion de ma letlre à faire connattre au public 
la cruelle position daRs laquelle je me trouve placé. 

J'étais engagé pour deux ans au théâtre de Metz, lorsque je 
reçus du correspondant de M. Provence des propositions d'en-
gagement pour le Grand-Théâtre de Lyon. Le désir d'aborder 
une scène si élevée, et l'espoir que mon zèle pourrait, dans un 
emploi pour ainsi dire secondaire, me mériter ta bienveillance 
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de régiment du temps que les régiments n'avaient pas d'au mi-
niers , peintre-vilrier-vernisseur et colleur, se faisant passer 
en Russie pour un grand artiste, compositeur italien aux prises 
avec toutes les tribulations de la coulisse, Couturier le fileur, 
le camarade de Bruno, qui reporte au salon ses habitudes d'es-
taminet, dc la guinguette, de Desnoyers et de ITIe-d'Amour. 

Duprez luttera contre la chaleur, la campagne, les eaux , et 
retiendra les dilettanti au Grand-Théâtre; Achard chantera de 
gaies chansonnettes pour le peuple; il essaiera de lirer dc sa. 
poudre celle malheureuse arène du Gymnase où tant de lutteurs 
ont succombé , et qui serait aujourd hui fermée ou vide de spec-
tateurs sans la complaisance de Mm« Bcuzeville, celte actrice 
pleine à la fois d ame et de finesse, d'énergie et de naïveté, qui 
passe chaque jour d'une scène à l'autre, et consent, avec une in-
différence pénible ou un désintéressement inouï, à étriquer son 
beau talent de comédienne à l'étroilesse des rôles de vaudevil-
les sans effet, sans entraînement, où la passion n'a pas de dé-
veloppements, la pensée point de grandeur, l'art point de 
moyens, le talent point de puissance. 

Les voilà donc tous deux, alternant, Duprez ce soir et Achard 
demain , et ainsi de suite, tant que le public voudra, tant qu'il 
viendra , attiré par le désir nouveau d'un plaisir déjà goûté, 
ou l'espérance d'un plaisir inconnu. Qu'ils poursuivent leur car-
rière, l'un aux théâtre du riche, l'autre au théâtre du peuple , 
tous deux applaudis et aimés, et puissent-ils ne pas se nuire 
l'un à l'autre 1 

Le Gymnase en effet avait bien besoin qu'une main secoura-
blc vint l'aider à se soutenir en attendant qu'il eût réparé se» 

perles; car il a fait bien des pertes le Gymnase; il a vn tomber 
Mme Reichestcin, M. Voisel, M. Augustin, Mit* Angélina; cette 
dernière était de tous celle qui avait le plus de chances de réus-
sir, si elle se fû.1 bornée à jouer des rôles de deuxième amou-
reuse, et n'eût pas voulu débuter dans la Fille de l'Avare, dam 
Simple histoire ; mais la vanité est mauvaise conseillère. Ces 
quatre chutes bien légitimes , non pas faites par des coteries , 
mais par l'immense majorité, n'empêchent pas la Gaulle det 
Théâtres de dire que M. Voisel est un admirable premier rôle. 
Uni Reichestcin une actrice d'un talent pathétique et entraînant, 
et Ml>e Angélina une charmante jeune première. 

La Gaulle des Théâtres s'abuse si elle croit rendre service au* 
acteurs en leur donnant des éloges non mérités, en leur prêtant 
des talents qu'ils n'ont pas. Elle trompe ainsi les directeurs qui 
engagent sur la réputation , et qui sont ensuite obligés de payer 
des trais de voyage et des appointements qui ne sont pas ga-
gnés. Voilà dix acteurs qui tombent cette année dans nos 
deux théâtres, dix chutes méritées, prévues après les premières 
répétitions... Voilà des frais énormes, des perles, parce que les 
artistes avaient des articles louangeurs à faire lire, des couron-
nes à montrer... La Gazelle des Théâtres comprendra de quelle 
importance peuvent être ses articles et quelle responsabilité elle 
assume. Il n'y a de cabale à Lyon qu'en faveur des débutants 
pour lesquels on a organisé une claque, bien chaude, bien dres-
sée, qui applaudit non pas avec les mains, c'est trop mesquin , 
mais avec des palettes , des butoirs attachés aux mains , innoya» 
tionque je signale aux romains parisiens, si toutefois l'invention 
ne vient pas d'eux ; une claque toujours disposée à faire le coup 



du public, me firent accepter la place qui m'était offerte; et, . s 

pour venir à Lyon , je fus obligé de payer au directeur de Metz r 

un dédit stipulé dans mon engagement.
 ( 

Instruit, à mon arrivée, de la défaveur qui avait déjà accueilli 

plusieurs artistes, j'entrai eh scène, à mon premier début, avec 

une terreur que l'on peut facilement comprendre, et qui dut 1 

paralyser une partie de mes moyens; je n'ai peut-être pas 

chanté et joué le rôle de Fritz, de la Fiancée, comme j'aurais \ 

pu le faire si je n'eusse pas été dominé par ce sentiment de , 
crainte. 

Les marqucsd'improbaliondonl j'ai été la victime à mon en-

trée en scène, et avant même que je ne commençasse à chanter, 

ne sont pas un arrêt définitif, et je pense qu'il m'est permis d'en ! 

appeler à l'indulgence du public et au droit qu'a tout artiste de 

se faire entendre avant d'être jugé. 

Si l'on a admis partout l'usage dc trois débuts, c'est pour 

donner au débutant qui n'aborde qu'avec crainte un public qui 

ne le connaît pas le temps de surmonter une émotion bien na-

turelle, et de paraître trois lois devant ses juges avec la confiance 

qui seule peut lui permettre de montrer ce qu'il est réelle-

ment. 

Vous-même, Monsieur le rédacteur, avez bien voulu re-

connaître que j'avais été jugé trop précipitamment et sans être 

entendu; j'ose donc solliciter du public et de MM. les abonnés, 

par la voie de votre journal, la faveur de regarder comme 

NULLE la représentation de la Fiancée, et de recommencer mes 

trois débuts dans les ouvrages que Von voudra bien me désigner, 

soit opéras comiques, soit grands opéras. 

Je demanderai seulement à MM. les abonnés et au public de 

vouloir bien s'abstenir de toute marque d'approbation oud'im-

probalion jusqu'à la fin de mon troisième début, déclarant d'a-

vance me soumettre alors avec résignation au jugement qui 

sera porté sur moi. 

Agréez, etc. SAUPHAR. 

Quand un artiste fait ses débuts, il est évident qu'il pa-

rait devant ses juges ; mais aussi faut-il que le public, qui 

a le droit de décider de l'avenir de l'artiste , qui peut l'ar-

racher à ses plus douces illusions, détruire ses espérances , 

son avenir, soit toujours impartial. 

■ S'il aime l'art, il doit respecter ceux qui le cultivent, 

les environner de garanties contre les opinions erronées, 

mal basées; il doit enfin entendre religieusement les ac-

teurs qui comparaissent à sa barre. 

Cette opinion, nous l'avons soutenue constamment, et la 

lettre de M. Saupbar nous donne une nouvelle occasion de 

la reproduire ; elle n'implique de notre part ni faiblesse ni 

indulgence. Ce qu» nous voulons, c'est que les artistes 

puissent, s'ils sont doués des qualités de leur emploi , 

compter sur un succès, et avoir une existence moins pré-

caire que celle que de mauvaises traditions ont pu leur 

faire jusqu'à ce jour; nous voulons aussi qu'ils soient bien 

pénétrés de la justice des décisions du public, afin qu'ils 

connaissent mieux leurs forces, et qu'ils puissent, s'ils 

sont susceptibles de faire des progrés, acquérir ce qui leur 

manque. 

M. Sauphar a donc droit de réclamer une nouvelle 

décision. Il a raison, s'il a la conviction qu'il a les qua-

lités nécessaires à l'emploi de ténor léger , d'en appeler 

du public trop ardent, trop prompt à s'irriter peut-être par 

des circonstances indépendantes de sa volonté, à un public 

plus calme et moins prévenu. 

Nous nous rappelons que, l'année dernière, une violente 

opposition se manifesta contre M. Lesbros ; le Censeur 

avait même pris d'abord parti avec cette opposition. Mais 

M. Lesbros nous fit promptement revenir à une autre 

opinion; et, depuis , cet artiste a su se faire complètement 

agréer du public ; ses progrès ont été marqués , et nous 

avons fait en lui une bonne acquisition. 

Depuis six mois que le budget municipal est voté, nous nous 

étonnons que la mairie n'ait pas cru devoir le publier encore. Elle 

le doit cependant ; ce n'est qu'en étudiant les diverses dépenses 

de la cité que l'on arrivera à des améliorations. 

INCENDIE DES BROTTEAUX. 

La loge maçonnique Confiance et Amitié, dc la Croix-Rousse , 

a fait verser à la souscription du Censeur la somme de lût fr. 

75 c. pour les incendiés des Broltcaux. 

Celui des deux soldats de la garnison surpris en flagrant dé-

lit de vol chez M«" G..., rue du Pérat, qui s'élait frappé d'un 

coup de couteau, est mort hier des suites de sa blessure. 

Paris, 5 juin 
(CORRESrOSDANCE PARTICULIÈRE DU CENSEUR.) 

L ajournement de la loi de conversion par la seule raison 

d'inopportunité, dans laquelle se résume l'opinion de la 

commission de la chambre des pairs, a déjà produit des ré-

sultats. Il sera difficile d'aller au-delà. Les hommes sages lia 

regrettent que la mesure de réduction de l'intérêt ait trouvé pr 

dans la pairie une résistance qui est peut-être grosse d'une aj( 

réforme électorale qui disposerait autrement l'équilibre pa 

des pouvoirs, i V S' 

— Le budget de la guerre a été rapporté avec un soin qui j^' 
fait honneur, sinon à l'expérience du député officiellement 

chargé de ce travail, au moins à sa franche acceptation de 

toutes les mauvaises raisons que lui a arrangées en slyle do 

rapport bureaucratique le secrétaire de M. Martineau-Des-

«henets , directeur de l'administration da la guerre. 

— Il y a eu avant-hier chez M. Aguado une réunion de 

notabilités politiques et industrielles. Dans le nombre on m 

remarquait M. le duc Decazes qui, depuis quelque temps, q> 

est en négociations réglées avec l'ex-banquier de Ferdi- S] 

nand VII. Toutes sortes de questions étaient à l'ordre du . 

jour de ces réunions. Avec l'une de ces puissances on Irai- ^ 

tait des affaires d'Espagne et des conditions auxquelles 

M. Molé assurait la protection de la France à la reine Chris- |
a 

tine. On assure que celte protection a paru assez suspecte a< 

pour y faire renoncer M. Aguado et les amis les plus cré- g< 

dules'de la politique des Tuileries. Mais si l'on a été en dis-

sentiment politique sur les affaires de la Péninsule , on s'est
 31 

bientôt retrouvé d'accord sur la question des cnemins de * 

fer. La société nouvelle a constitué, sous le titre de fonds
 n 

de concurrence, des bons de prime qui seraient délivrés f, 

selon l'importance des influences qui s'exerceraient pour t 

assurer le monopole des concessions, de manière que toutes 

les compagnies particulières relevassent de la compagnie é 

centrale-

On assure que M. le duc Decazes a traité avec la compa- j 

gnie pour l'emploi des fers de son usine, et que la compa- . 

gnie lui a fait une avance de dix millions. Sur une obser- | 

vation de M. Humann, cette avance ne serait payée que | 

par vingtièmes, au fur et à mesure des livraisons des rails. 

On cite parmi les députés qui ont pris part à cette affaire 1 

M. Bande, qui renonce à l'Afrique pour diriger les opéra- i 
tions métallurgiques de l'établissement de Decazeville. 

— Pour ajouter aux scandales dont le ministre de la , 

guerre avait déjà à répondre devant la chambre , on a fait 

distribuer, par surprise des questeurs, un factum de quatre 

pages , intitulé : Réponse d'un officier comptable à MM. les 

députés Leydet, "Subervic et Dupin qui ont méconnu les 

droits des agents de l'administration qui les verrait avec 

plaisir assimilés aux honneurs et rang d'ofûciers. 

M. Dupin a fait arrêter la distribution de celte épître, 

aussi inconvenante dans les termes que restrictive de l'in-

dépendance des députés. 

[ Si la chambre s'est montrée pmi favorable aux préten-

tions des agents de l'administration, ceux-ci s'en vengent 

pécuniairement. Ainsi , on voit figurer au budget d'Afri-

que des lieutenants-généraux , commandants de province, 

' aux appointements de 15,000 f., et l'intendant, qui n'est as-

similé qu'aux maréchaux-de-camp , porté pour un traite-

„ ment de 22,000 f., sans compter les frais en sus. 

— Le bruit court qu'après la clôture de la session le 

3
 général Bernard , qui sera remplacé au ministère de la 

r
 guerre, soit par le maréchal Soult, soit par le maréchal 

s
 Valée, ira prendre le èommandement général des posses-

B
 sions françaises en Afrique.Ce sera le neuvième ou dixième 

t gouverneur depuis la conquête, et nous ne pensons pas 

s
 qu'il lui soit donné de réparer en cette qualité toutes les 

fautes qu'il a commises comme ministre de la guerre. 

— M. Emmanuel Las-Cazes est devenu le désespoir du 
IS ministère. On lui crie : Demandez donc quelque chose; et 

'e celui-ci s'obstine à résister à la conclusion des dévoùments 
?s

 intéressés. « 11 n'y a riea à faire, a dit M. Montalivet, d'un 

homme qui n'a rien à demander pour lui ou les siens. » 

— Le ministre de la guerre vient de recevoir une récla-

>, mation, transmise par la voie hiérarchique, et signée par 

r. plusieurs officiers du 13e régiment d'artillerie, contre 

quelques-unes des illégalités contenues dans l'ordonnance 

du 16 mars. 

i~ — Le général de Bélair vient de mourir dans une cam-

pagne aux environs de Paris. 

— Les affaires belges se traitent tous les matins à Neuilly, 

de huit à neuf heures, avec les confidents intimes de la po-

litique secrète ; c'est là qu'on lit les mémorandum du roi 

Léopold et les notes de M. Bresson. Il paraît que lesrécri-

»n minations deviennent très-vives de tous les côtés, et que la 

la bonne foi a reçu plus d'une atteinte, d'après les documents 

'é- échangés entre les parties. On appelle toujours M. Sébas-

tiani dans les conférence^ecegenre^!^^^^^' 

pi oche à son royal ami d'avoir maùavéY,,
6 Sénér

al re 

ajournant l'octroi du bâton de maréchal tant
 Servi<

*s en 

parait que, si l'on peut s'arranger avec M j°"°
a

Ùé n 

glie , lu comte Sébastiani reviendra prochain*
 de V 

poser de sa carrière diplomatique dans les en "
lse

 le. 

couronne. C'est à n'y rien comprendre.
 ODSl;

ils d
e
 £ 

Chambre des Dégustés. 
Fin de la séance du 4 juin. 

DISCUSSION DU BUDGET DE L'INSTRUCTION prj
B
, 

M. DE SADE signale les lacunes qui existent dan. i»**" 

mcnl de la plupart des facultés des département i,ensei8n^_ 
qu'au lieu d'être disséminées dans des villes

 S0I1V
1 , v°u«lrsit 

gnées les unes des autres, les diverses facuhés fus-e, "Ci-
blées dans un seul endroit. Il est fâcheux qu'à p

ar
; ras

«i
n
. 

siège de l'Université, soit concentrée celte UMveraalir'
l
i
e
*
,,

'i 
des et celte variété d'enseignement qui permet aux i sél«-

de se préparer, suivant leur vocation ou leur fortune ""l* 

la carrière qu ils doivent embrasser. Ce système se c ' ' su'''t 

avec la liberté de l'enseignement, puisqu'il obii»e°? • 

gens à des déplacements extrêmement difficiles et°dk 

M. LANJUINAIS : Messieurs , je viens signaler à la cha h 

actes qui constituent une violation évidente de la loi j C|ta 

an XII. Celte loi, qui a réorganisé les écoles de droit ' V' 
veut (son texte est formel) que les professeurs de droit s r "

 te
 I 

mésau concours; elle statue en outre que les candidats * 

fessorat ne pourront être admis à concourir sans être n a" Pro-
titre de docteur. lre munis4, 

Eh bien 1 Messieurs, sur seize professeurs, à Paris n f 

été nommes par ordonnance, et trois ne sont point dôcl^° 

J'ai besoin, Messieurs, de vous rappeler les précédents'*' 

En 1829 , deux chaires furent créées, l'une pour le codée' a 

l'autre pour le code de commerce. Il est à remarquer nue 

dernière n'était pas comprise dans la loi; et cependant le i'?* 

laire ne fut nommé qu'au concours , tant on respectait alorsî 
lettre de la loi. 1 * 1 

Il n'en a pas été de même depuis. Le 29 juin 1830, sous le mi 

nistère de M. Guernon-Kanville, un jeune homme se présent 

au concours , très-vivement recommandé par des personne 

influents. Malgré cette protection, il échoua. C'est alors aîE 
ministre s'écria qu'il saurait bien briser cette résistance, et» 

effet i! créa tout exprès une chaire de législation criminelle pour 
la donner à son candidat favori. 

La révolution éclata. Ses premiers pas furent marqués pir 

des intentions île réforme. En septembre 1830 parut une ordon-

nance contresignée de Broglie et basée sur un avis du conseil-

' d'état; cette ordonnance déclarait que la chaire était inutile et 

qu'elle n'avait été créée que dans le but unique de nommrrune 

personne qui avait échoué dans un concours. En conséquence 

i elle rapportait la précédente ordonnance qui, disait le ministre 

n'avait été faite que pour humilier la faculté de droit. 

Cependant, Messieurs , en 1833, celle même chaire qu'on ju-

geait inutile en 1830 a été recréée ; elle a été donnée à un homme 

^ Irès-recommandable et très-capable sans doute, mais enfin qui 

s'était présenté au concours une première lois, et qui n'avait 

obtenu aucune voix. ( Mouvement. ) Ceci est constaté uar les 

' procès verbaux. A un second concours, il s'était tendu justice 

à lui-même ; il s'était retiré. Enfin , à un troisième concours, 

quoique appuyé par une protection puissante, il n'avaitobteou 

qu'une seule voix. 

g
 Ainsi, celle chaire a été donnée à un homme qui avait échoué 

trois fois au concours. Voilà , Messieurs, comment on observe 

i les lois. 

Messieurs, je crois que le concours est une institution essen-
tiellement morale ; c'est la seule voie ouverte à tout homme qui 

e n'a pour lui que son travail, son mérite : elle a été restaurée 

is par Napoléon après la crise révolutionnaire. Cette institution 

!S
 est d'accord avec les principes du gouvernement actuel. Nous 

sommes plus que nos devanciers tenus delà respecter. Il existe, 

d'ailleurs, une loi non abrogée, une loi en pleine vigueur qui 

u la consacre. Je demande qu'on exécute la loi. Le concours 

ît n'a, d'ailleurs , aucun des inconvénients que quelques personnes 

ts lui ont attribués. Qu'on signale les hommes dangereux ou incapa-

in bles qui en sont sortis, on n'en trouvera aucun. 
Au contraire, si l'on compare les nominations au concours et 

les nominations par ordonnances, on se convaincra facilement 

a- que la supériorité du mérite est vraiment du côté de ces der-

ar nières. , . 
re L'honorable M. Blondeau , le doyen de l'école de droit de 

3e
 Paris, quia rendu à la science de véritables services, est sorti au 

concours. 
Je pourraisciter nombre d'exemples : je rappellerai seulcmen, 

parce que le fait n'est pas éloigné de nous, qu'un jeune homrni, 

également sorti du concours, ayant été ensuite nomme çonse • 

y, ler-d'état, on Tut sur le point de créer pour lui une P
lace

.
m 

io- procureur-général au conseil-d'état, emploi éminenl et 

•
0

i cile, tant on sentait le besoin de conserver au pays son taten 

• ses lumières. j„
n

[ 
)" Enfin en 1837 on a encore nommé plusieurs professeurs.»»; 
la

 pas un n'était muni du grade de docteur. Je vous ai ni', ^ 

"s sieurs, ce que voulait la loi ; voilà comment on l'a execu 

ts- n'ai rien à ajouter. «^■B^*^* 

de poing et qui injurie ignoblement tous ceux qui s'opposent aux 

tristes ovations qu'elle fait ; voilà ce que la Gazette des Théâtres 

ignore sans doute ; une claque qui lundi, jour de fêle, a rap-

pelé une débutante sur le talent de laquelle le feuilleton se taira 

jusqu'après le second début, et lui a rendu les mêmes honneurs 

que l'enthousiasme rendait à Duprez à la même heure ; claque 

d'ignobles béotiens dont on ne saurait reproduire les dégoû-

tantes injures. 

Duprez et Achard ne sont pas les seuls artistes qui se dispu-

tent les spectateurs lyonnais; nous avons encore le Cirque-

Olympique et la famille arabe. Le Cirque qui sollicite en vain 

• le droit de mêler à ses exercices d'équitation de joyeux vaude-

■ villes, et la permission de jouer le drame avec des canons, dés 

•' villes, des forêts et des rivières que sa cavalerie prendra au pas 

. de charge, rivières, forêts, villes et canons. Le Cirque, obligé 

. d'attirer la foule, et une foule immense, avec sa troupe équestre 

qui ne parait que dans l'arène, et non sur son théâtre, si large, 

si propre aux manœuvres ; sa troupe qui n'a pas droit de par- j 
1er, si ce n'est aux chevaux, à l'exception, toutefois, de son 

clown, qui n'est pas un arlequin, mais un paillasse. Pauvre 

Cirque, tant de fois ouvert et fermé, qui a eu tant de fortunes 

diverses, depuis Désormes qui l'a bâti jusqu'à Lecomte qui l'a 

relait et n'y a pas joué, malheureusement! Le Cirque où Kléber 

a brillé dans les beaux jours du drame militaire , où toutes les 

illustrations équestres et acrobates ont passé, depuis M">« Si-

qui, de volumineuse mémoire, jusqu'à Ducrow, le brutal, qui 

menait sa femme et sa fille comme son cheval, à coups de 

cravache, le malheureux!... sans oublier les Franconi! Le Cir-

que où M. Ghélia-Tourniaire l'ait aujourd'hui manœuvrer ses 

beaux chevaux Cerf et Kalif, où Mme Allard , écuyère aérienne, 

déploie tant de grâces et de charmes dans sa voltige, où'deux 

hercules, courant côte à côte sur deux chevaux pareils, exécu-

tent les poses les plus hardies, les plus étranges, se joignent, 

se confondent et ne forment plus, hommes et chevaux , qu'un 

centaure à huit pieds galopant avec frénésie. 

Puis la famille arabe, avec sa tente de poil de chameau, usée, 

déchirée, en lambeaux; tente de la tribu, du douer, qui a paré la 

famille du soleil d'Afrique.et de l'humidité des nuits, et qui est 

aujourd'hui tendue dans une chambre étroite, s uis soleil, sans 

lumière, effet triste et pénible. Quatre femmes et cinq hommes 

composent cet échantillon de l'Afrique, car ce n'est pas là une 

famille; c'est l'Afrique avec ses deux civilisations, l'esclavage et 

la liberté. L'esclavage du harem, où la femme paie de ses char-

mes l'asile et la nourriture qu'on lui donne; représenté là par 

deux odalisques, à ce qu'on dit ; figures jeunes mais tristes, sans 

expression, qui voudraient rire et qui ne savent pas ; créatures 

nonchalantes, accroupies sur une espèce de lit misérable, et qui 

s'appellent l'une la Rose et l'autre le Rosier, noms de raillerie, 

ironiques sobriquets dans celte méchante hutte ; puis , par un 

juif, leur maître, leur mari, figure étrange, qui tient le milieu 

entre l'Europe et l'Afrique, pour les exploiter toutes deux ; à 

côté, sous la tente, la vie, la liberté africaines. 

Les meules où se broie le grain dont l'on fera le couscous-

sou , espèce de maigre gâteau; la selle sous laquelle l'Arabe 

fera mortifier la viande qu'il trempera ensuite dans l'huile ; les 

larges élriers , le fusil albanais, le yatagan , vrai damas, mais 

dont le foerreau d'argent a été vendu... rien n'y manque, si ce 

* u'est le coursier, la campagne pour s'élancer, l'ennemi pour 

combattre. navsa'1 

Au lieu de cela, un Arabe danse la danse de son pay^ 
sons rauques d'un tambourin; il danse en jouant avec 

gan dont il pose la pointe sur sa poitrine , le
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*
n

n
(7
'
ul

.
e
 de ce', 

gorge. Il fait le saltimbanque , mais il y a dans la ,
r3

bî 

homme un mélange d'astuce et d'énergie; e'est
 |e
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dans toute sa sauvage expression. Sa femme est la » ̂
oat

 et 

rissanl un enfant ; sa figure est'admirable , pl ei
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 trott-

de vivacité , et ses yeux d'une grande beauté ; les a .
r
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veront dans ces deux tètes des types fortement car.
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Il y a près d'eux une enfant de 12 ans , déjà
 pU
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marmot qui court, tendant la main à ceux qui sorlen . i
u

„ 

autres hommes , l'un jeune et blond , portant pom ^ 

voile de femme , en mousseline ; figure de métis, p^ssiie, 

mêlé; un antre homme , à la barbe noire, tenan
 hussarQi

 des 

vêtu bizarrement avec une espèce de veste (te
 (e

. 

bottes rouges et des éperons de six pouces , °
on

 j
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i
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re. 
bile traîne à terre , ce qui lui donne un air de ta
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,
f
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cequi domine dans tout cet étrange spectacle, ^
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 démi-

ses parties sont si bizarrement accouplées, c pénible « 

sère et d'insouciance ; on sort de là avec une w
 conqll

éranu 

douloureuse : c'est qu'il y a chez tous les peUr\ , » , 

ou conquis une espèce d'hommes qui n on ^
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énergie , ni haine , ni amour, saltimbanques_
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dansent pour tous ceux qui veulent les PA1e \
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ailleurs que sur des tréteaux les peuples 1
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? ^ en descendant dans ma conscience, vent 
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vP nen qu» se soulève contre l'acte que l'on vient de tout-
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euve nen ij préopinant veut descendre dans la elles 
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roliteïu'i lira peut-être que sa réclamation a été excitée La 
li ment» indignes de lui et de celle chambre. (V.o-
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 • Ce n'est pas repondre. M. 

G
 SILVANDY , tout en se déclarant partisan du concours,
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u 
"' des inconvénients et que le correctif est dans la nonii- me , 

fl.1u
 i!

r
 ordonnance. Il se fait gloire d'avoir nommé pour la yerii 

»all.on p'
c
 | on attaque un publicisle distingué, qui a été niai- sciei 

chaire q' . ^ concours, mais qui a partagé ce malheur avec II s', 
heureus. |
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 illustres jurisconsultes, <Io nos plus célèbres pro- Eh ] 

w généraux. (Les regards se portent sur M. Dupin, qui pa- on a 
rure

 „
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is entendre et demeure absorbé dans son travail.) exifi 
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 (USINAIS : je ne sais ce qui a donné le droit à M. le mi- u 
•* d« proférer les paroles un peu vives par lesquelles il a M 

nislre

 nCC
 son discours. Je ne suis pas monté à celte tribune don 

c0,nm

 mffle
iire un acte d hostilité, et je ne crois pas qu'il nie on ; 

^l'échappé une seule parole qui ail pu blesser M. le ministre.
 me

i 
S
'în obtlion-) En ce qui me concerne, je n'ai donc rien à me lieu 

r cher.Pour M. le ministre, je sais qu'il est peut-être excu- les 

«ble à cause des précédents. M 
Quant à la lellre 1ue j al Cllee> elle a ele imprimée dans plu- me 

sieurs journaux. je v 
M DE SALVANDY : J ignorais celte publicité. pub 
M MICHEL (de Bourges) soutient que la loi a été manifeste- a ci 

ment violée. L'ordonnance, dit-il, n'est pas intervenue comme la < 
interprétative de la loi. On a dit seulement : Nous avons fait sur 
comme 011 avait fait avant nous. Or, de mauvais précédents no dev 
justifient pas une atteinte à la loi. L'autorité des précédents Ç 
tait d'ailleurs été détruite par l'ordonnance de M. de Broglie. cor 
M. le ministre a invoqué des arguments qui, à mon avis, noi 

ionl une attaque directe contre l'institution du concours, et , à dro 
«sujet, il a rappelé qu'une de nos grandes notabilités judi- fesi 
liaires et parlementaires avait eu le malheur d'échouer. Je ne J 
sis si l'école de droit de 1809 a regretté sa décision en cette qu' 
lirconstance. Quant à moi, je regretterais infiniment que 110- roi 
Ire honorable président eût borné là sa carrière , carrière si éni 
brillante, qu'il a parcourue depuis aux applaudissements du 
pays. (Adhésion.) de 

Je le répète après l'honorable M. Lanjuinais , la chaire que t 
l'on a créée était inutile, et les raisons qu'on a données à cet ce| 
égard ne détruisent pas cette assertion confirmée d'ailleurs dans Ici 
l'exposé des molifs de l'ordonnance royale de septembre 1830. m 
Je crains que M. le ministre de l'instruction publique ait parlé pr 
iti d'une matière qu'il ne connaît pas assez... (On rit.) irj 
J'invoque ici l'opinion de tous les jurisconsultes qui sont dans m 

telle chambre; ils seront, tous d'avis, comme moi , qu'un 
enseignement spécial et public est au moins inutile pour ces en 
sortes de matières. Ce qu'il y a de mieux à faire sur ce point, nt 
t'est de renvoyer uniquement à la lecture attentive des codes aii 
pénal et d'instruction criminelle. On a doublé la chaire du 
code civil, et on a bien fait. Mais, jusqu'au 29 mai 1830, jamais 01 

l'idée n'était venue de créer une chaire de législation et de pro-
cédure criminelles. m 

Je vais plus loin, et je dis que la chaire que vous avez créée, 
et que vous appelez chaire de législation criminelle comparée, ce 
est non-seulement inutile, mais encore dangereuse. Je vous le cl 
emande, Messieurs , vous qui envoyez vos enfants à l'école de P 
roit, est-ce pour qu'on leur apprenne à comparer lesdisposi- pi 

«uns pénales de nos lois avec celles de la Prusse, de l'Autriche 
»? de 1 Angleterre? Eh! non; cela s'apprend dans les livres. P 

ous les envoyez à l'école de droit pour apprendre à lire dans r< 
ecode, a le tire avec attention et réflexion, à en méditer tontes c 

s dispositions. Si un jeune homme , après s'être imbu de celle « 
M-ience comparée, venait devant une cour d'assises argumenter 

s dispositions des codes étrangers, comment serait-il accueilli? c 
«la serait ou ridicule ou dangereux. p 

ceMealV"
r
'
n j'admcls > si vous voulez , l'utilité, la nécessité de P 

»e maire. Oui donc a-l on nommé du moins ? Je ne veux hu-
o er personne ; mais j'ai le droit d'examiner les litres... (BruiU s 

lion de r!
AtiDY

 L
11

-
 y a ici u,,c question de droit et une ques- <i 

ce me
 c

 'u?nsabl,Ue ministérielle ; c'est sur ce seul terrain-là, 
nommé- ^ le > °-ue devrait porter le débat. Le professeur est < 

rable m, ni?CCU,P• Sa chaire cllacluc jour- Je demande à l'hono- l 
qu'une '11 1-

 lu'-'nême cl à la chambre s'il est convenable ! 
M L discussion continue. I ( 
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vent être données au concours. Sous l'Empire, deux chaires 
toul-à-l'ait nouvelles furent créées dans la Faculté de Paris, et „ 
elles furent données au concours. * 

La séance est levée à six heures. ral1 

. avci 
(Correspondance particulière du CENSEUR.)

 NI(
;
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Séance du 5 juin. i
u

j 

PRÉSIDENCE DE M. DUPIN. "éll 

La séance est ouverte à une heure et dèmie, et le procès-ver- l?" 
bal adopté. f-

3
, 

M. Delinagc , qui a recueilli les leçons de feu Boitard sur le a 

code pénal et la procédure civile, fait hommage de ce recueil à * 

la. chambre. ten 
M. PISCATORY fait l'appel nominal qui constate de nombreu- dar 

ses absences. dre 
L'ordre du jour est la suile de la discussion du budget de fin- ^iis 

Struction publique. °"' 
M. MARTIN (de Strasbourg) entre dans dc longs détails sur des 

irrégularités qui auraient eu lieu dans certaines nominations gla 

de professeurs à Strasbourg. sa 

M. DUBOIS (de Nantes ) : On n'a pas assez insisté sur ce point, 
savoir, que, lorsqu'une science nouvelle se révèle par un hoin-

 au( 
me , par des éludes faites à l'étranger, il est naturel que le gou-

 ct 

vernement choisisse celui qui devrait enseigner de droit cette
 pr 

science nouvelle. Cet homme choisi ne peut avoir de concurrent. j
0( 

Il s'est agi, par exemple, d'enseigner le droit constitutionnel.
 pri 

Eh bien ! 011 a été chercher en Suisse l'homme qu'il fallait , el jj
0 

on a eu raison, parce que c'ctiit une chaire toute nouvelle qui
 mi 

exigeait des éludes qu'aucun de nous n'avait faites.
 ca 

si. TAiLLANDiiîti : Mais la loi! ta loi! ; |{
L 

M. DUBOIS ; Voilà comment je l'interprète; mais dans le cas q
U 

dont il s'agit, je reconnais qu'il y a eu excès. La chaire dont p
t 

on a choisi le processeur récemment est destinée à renseigne-
ment d'une science dont les élèves sont nombreux. Il y avait 

lieu d'avoir un concours; el sur ce point je suis d'accord avec ce 

les honorables qui ont élevé ce débat. n5 
M. SALVANDY : Hier, j'ai été surpris par le débat ; je n'ai pu 

me défendre qu'au vu des textes el des souvenirs. Aujourd'hui , °.1 

je viens rappeler que la conduite du ministre de l'instruction 
publique a eu un précédent dans celle de son prédécesseur qui 

a créé une chaire, l'a pourvue d'un professeur et a obtenu de 0 

la chambre le vole de son traitement. La Facilité elle-même , c< 

suivant le ministre , a plusieurs fois déclaré que le concours ne 

devait pourvoir qu'aux vacances. 
Quant à l'objection de M. Dubois, tel professeur ne pourrait-il 

contester la nature de ce qu'enseignerait un autre professeur 0 

nommé à une chaire de première formation? Le professeur de J 
droit administratif ne pourrait-il se plaindre de ce que le pro- !' 

fesseur de droit constitutionnel empiète sur ses attributions? 
M. le ministre, au sujet de celte dernière chaire, rappelle 11 

qu'un mémoire favorable au professeur choisi fut adressé . u 
conseil-d'état. Ce mémoire étail signé des membres les plus P 
éminenls de la Faculté. 

M. LANJUINAIS : Les énonciations contenues dans des projets f 
de budget n'abrogent pas une loi. 

Quant au mémoire dont on a parlé, ce mémoire relatif à la ré-
ception d'un professeur qui ne présentait pas le brevet de doc- ' ? 

leur, il n'avait pas été signé par la Faculté , niais par cinq 
membres seulement. Or, trois de ces membres ont été nommés r 

professeurs par ordonnance, le quatrième est dans une position f 

irrégulière ; le cinquième n'a voulu, comme il me l'a dit à moi-

même, signer que les conclusions du rapport. 
Api ès quelques mots de M. Salvandy, M. Lanjuinais explique ' 

encore le texte de la loi de l'an XII, et déclare que l'article 38 I 
ne doit laisser aucun doute sur l'esprit de la loi. Ccl article est 
ainsi conçu ; 

a Nul ne pourra être nommé professeur, après la première 
organisation, s'il n'a été admis au concours. » 

M. DUFAURE demande l'établissement ou plutôt le rétablisse- 1 

nient d'une chaire d'histoire médicale. 
M. le ministre répond que la Faculté de médecine a été déjà 

consultée à ce sujet; elle n'a pas jugé à propos de rétablir cette 

chaire. Une commission médicale est chargée de préparer un 

projet de loi organique sur l'instruction médicale, elle aura à se 
prononcer sur la création de la chaire dont on parle. 

. M. LHERBETTE demande qu'on supprime les traitements des 
professeurs qui ne font pas de cours, et que leurs suppléants 

j remplacent. Il ne faut pas favoriser 1 oisiveté des professeurs, 
j el l'on doit donner, non des places aux hommes, mais des hom-
; mes aux places. 
r M. GILLON , rapporteur, parle de la nécessité de donner des 
» congés aux professeurs, el des considérations politiques qui ne 

permettent pas aux professeurs d'opter entre leur chaire et leur 

s
 position politique. 

M. BOISSY-D'ANGLAS exprime le désir qu'à la prochaine ses-

) sion il soit présenté un projet de loi portant création d'une chaire 
de théologie protestante à Paris. 

M. JANVIER recommande aux ministres de l'instruction publi-
ât que et des cultes l'internat des élèves de la faculté de théologie 
j. protestante de Montauban. 
e i Un court début s'élève à ce sujet entre MM. Janvier ct Boissy-

j d'Anglas. 
il M. DUBOIS (de Nantes) demande la liberté de l'enseignement 

secondaire. Il accuse le ministre d'ajourner l'exécution de 

l'article C9 dc la charte , qui promet la liberté de l'enseigne-
j ment , réglée par une loi qui , aux tonnes de la constitution , 

a
 doit être soumise aux chambres dans le plus prochain délai. En 

le
 l'absence de celle loi, 1 influence universitaire se relâche et 

s'affaiblit , et de fâcheuses irrégularités se manifestent dans les 

0
, départements. Les examens pour le baccalauréat ès-lettres sonl 

[
S
 faits par des hommes qui ne sont pas toujours compétents. Ce 

ce
 n'est là qu'un des mille abus qui ont lieu. 

M. DUBOIS engage encore la chambre à ne voler qu'après am-

re
 pie connaissance des nécessités de l'instruction la création de 

e- chaires nouvelles. 
as M. SALVANDY expose qu'il a dû créer plusieurs chaires nou-
„

s
 velles dans certaines villes, à Strasbourg, Toulouse, Bordeaux, 

i
r

. Montpellier, Cacn , Dijon, Rennes, Grenoble , pour relever ces 

facultés d'un état d'infériorité fâcheux. Il cite encore les villes 

3S)
 de Besançon, d'Aix, de Poitiers et de Rouen. 

Quant à la charte, M. le ministre dit que l'art. 69 est exé-

on
 culé, et que la liberté de l'enseignement existe. Il n'y a pas 

s >
 lieu à réglementer pour l'instruction secondaire. 

M. GUIZOT , de sa place , déclare qu'à son avis la liberté de 

êté l'enseignement doit pénétrer dans toutes les branches de l'in-

ul- struction secondaire. Telle a été, dit-il, mon intention pendant 

)ns mon ministère. L'instruction secondaire appelle dans la loi de 
la véritables modifications. 

. |
e
 Je dois dire que c'est sur un ouï-dire que je réponds à M. le 

ails ministre, car je n'étais pas lout-à-l'heure à la chambre, 
nce M. SALVANDY réplique que selon lui il n'y a guère à réglc-

(
]
e
 menter qu'au sujet de l'organisation des collèges royaux. (Aux 

re- voix!) 
La séance continue. 

me I iiura mi ri» 

Extérieur. 
ESPAGNE. — MADRID, 27 mai. —On fait de grands prépa-

ratifs au ministère de la guerre. Le général Esparlero a, dil-on, 
averti le gouvernement que don Carlos, poussé à bout par le 
mécontentement des provinces et par les refus de subsides que 
lui font ses partisans de Vienne et de Berlin, est résolu à pé-1 

nétrer dans le Haut-Aragon à la tète de 14,000 hommes presque 
tous Castillans, pou r rallier Cabrera el tenter un coup décisif sur 
Madrid. Francisco Garcia restera en Navarre à la léle des b&± 
taillons navarrais. 

BAYONNE , 31 mai. — Plusieurs officiers de marque, appar-
tenant à l'armée carliste, ont passé la frontière et sont arrivés 
dans notre ville : ce sont le colonel Joachim , le chef d'esca-
dron Escobar et le commandant fernandez; ils sont tous trois 
Castillans. Les derniers événements survenus dans les provinces 
ont motivé leur émigration. 

— Une lettre de Sainl-Sébaslicn informe que la légion an-
glaise doit prochainement être dirigée sur Madrid. On ignore 
sa destination. 

— Les journaux de Madrid et des provinces ne contiennent 
aucun l'ail digne d'être reproduit. La Capture du colonel Mayols 
ct de 450 hommes de sa colonne par le partisan Balmascda a 
produit dans la capitale une très-pénible sensation. Tons les 
journaux indépendants accusent le ministère d'une grande im-
prévoyance, à cause de ce revers qui eut pu être prévenu si le 
gouvernement, au lieu de s'endormir dans ses succès parle-
mentaires ou électoraux , avait su faire le choix d'un homme 
capable et instruit du terrain pour défendre la province de 

' Burgos , ct y avait concentré des forces autrement imposantes 
que celles qui l'occupent aujourd'hui. Le ministère , dit le 
Progreso , fera la sourde oreille el n'agira p as, 

BÉHOBIE, 31 mai. — Grâce au traité de la quadruple-allian-
ce , ce malheureux chef-d'œuvre de l'ex-archevêque d'Autun , 
nous sommes ici exposés à toutes les avanies qu'il plait aux 
christiiios cl aux carlistes de nous faire éprouver. Il n'y man-
quait que du sang , le sang a été répandu i 

Hier, le nommé Chabran , préposé des douanes à Béhobie , a 
été lâchement assassiné à Vera par les carlistes. Voici comment 
on raconte ccl acte de barbarie, bien digne des antécédents de 
ceux qui l'ont commis. 

Vous savez qu'O'Donnell partit d'Irun le 29 de ce mois » 
vers une heure du matin , avec 2,000 hommes environ , pour 
Vera , el rentra à Irun vers cinq heures du soir , avec dix-sept 
outres de vin el quelques porcs , unique butin que ses soldats 
y aient trouvé. Comme d'habitude , en pareil cas , partie dë 
la troupe française cantonnée sur l'extrême frontière, et no-
tamment à Béhobie, gendarmerie el douaniers, tous se rendi-
rent sur les limites de notre territoire, vers la montagne de la 
Baïonnette. Chargé de quelques vivres pour ses chefs , Chabran 
partit plus lard , vers huit heures , pour les aller rejoindre. Ne 
trouvant pas son monde à l'endroit indiqué , Chabran , étran-
ger au pays , s'avança-t-il un peu trop du côté de Vera , sur le 
territoire espagnol ", on l'ignore. Mais le malheureux était , le 
29, vers cinq heures du soir, à Vera , nu , meurtri de coups , 
garrotté et baigné dans son sang , servant de jouet aux canni-

! b iles de la légitimité , qui , après avoir attaché leur victime:au 
milieu de la place, dansèrent autour de lui une atroce faran-

' dole. Le lendemain , vers dix heures du matin , Chabran a élé 
massacré par ses bourreaux à une très-petite distance de Vera , 
puis son cadavre jeté dans une fosse. Est-ce que ce crime hor-
rible peut rester impuni? Le gouvernement ne veut-il donc 

j prendre aucune mesure pour nous proléger efficacement ? 
, Cet événement nous a tous pénétrés d'horreur, d'indigna-

tion et de colère ; le désir et le besoin de la vengeance sonl par-
tout ; il n'y a qu'une voix à Béhobie et sur toute la frontière 
pour la demander. Chabran étail nouvellement marié ; il laisse 
une veuve et un tout jeune enfant. 

CHRONIQUE JUDICIAIRE. 

Le prévenu : J'en appelle à mon cœur, qui me défend d'avoir 
des idées meurtrières sur qui que ce soit, el encore moins sur Vir-
ginie, qu'est mon épouse légitime devant la loi et l'église. 

M. le président : Attendez, pour Vous défendre, que vous sa-
chiez ce dont on vous accuse. 

Le prévenu : Je sais de quoi qu'on m'accuse. On m'accuse 
de ne pas aimer ma femme, et mon cœur est témoin que je lui 
porte un autel toujours fumant de l'encens le plus pur. 

M. le président : On ne vous reproche pas de ne pas aimer 
votre femme , vous êtes prévenu de tapage injurieux, de viola-
tion de domicile et de coups volontaires. 

Le prévenu : Volontaires, non ; je n'ai jamais levé le doigt sur 
personne volontairement; mais je suis naturellement vif, je dirai 
même emporté et de plus cholérique; les médecins le savent 
bien, puisque voilà un certificat... (L'audiencier l'ail passer un 
petit carré imprimé de carton rouge.) 

M. le président : C'est une carte de bain. 
Le prévenu : Vigier, monsieur, Vigier, vous y êtes. 
M. le président : Qu'est-ce que cela peut prouver ? 
Le prévenu : Vos cœurs vous diront, messieurs, qu'un homme 

qui prend des bains ne peut être un criminel. Ils m'ont été or-
donnés pour calmer l'effervescence de mon caractère et de mon 
amour pour Virginie, qui n'est pas assez partagé, comme je le 
prouverai. 

Virginie : C'est bien lui qui est mon mari, mais je le renie ; 
faites-en tout ce que vous voudrez, excepté de me le rendre , 
ça fera mon affaire. Etant en maison, cuisinière de mon étal, il 
vienl chez mes maîtres faire des avanies indignes. Avant de mon-
ter, il se promène des grands quarts d'heure dans la cour , en 
long, en large; il tire un couteau de sa poche, il joue des bras 
au ciel, l'ail des grimaces et des gambades extrêmes ; ensuite il 
moule, il vient dans ma cuisine, il me prend tous mes couteaux: 
les uns après les autres, me les présente sous le menton, disant 
qu'il veut m'écorcher. 

Le prévenu : T'écorcher, moi! Ah! Virginie, tu dis ça au tri-
bunal , el ton cœur a la connaissance que je n'ai înèu'ie jamais 
prétendu à le tuer. Oui, il est vrai, je suis coupable; une fois; 
je suis allé chez ses maîtres , dans l'intention de voir ma fem-
me : j'ai toujours eu besoin dc la voir, c'est mon habitude. Il 
y a trente ans que nous nous connaissons , moi et ma femme ; 
elle n'avait pas quatre ans et moi six que déjà nous faisions le 
petit ménage ensemble ; c'était ma petite femme, et moi j'étais 
son petit mari ; c'est ma cousine , el moi son cousin ; sa mère 

L était ma tante, el sa tante était ma mère. Nous avons toujours 
i sucé le même sang ; nous sommes unis par le ciel et les hom-

mes aux yeux de la divine providence qui est notre inèrc à tous, 
i Virginie : Ne fais donc pas tant la hèle, que lu ennuies tous 

ces messieurs. 
Le prévenu : J'ennuie ces messieurs ! j'en appelle au cœur de 

c la justice qui a des entrailles pour les cœurs désespérés. Vir-
ginie, je t'aime! Virginie, je t'adore! Oui, messieurs, j'adore 
ma femme, la femme que j'ai connue depuis trente ans à la 

I mamelle. Si on me sépare de Virginie, j'en appellerai à Louis-
* Philippe lui-même qui nous gouverne pour le moment, et j

e 



lui dirai : Sire, c'est ma femme, c'est ma femme, sire ; voyez-la, j 

c'est Virginie ! 
M. le président : N'avez-vous pas, un jour, menacé la fem-

me de chambre des mailres chez lesquels voire Iftiiine est cui-
sinière, une nommée Sydonie '.' 

Le prévenu : Sydonie 1 la femme de chambre I j'en appelle 
au ccetir de ma femme. 

Virginie : Oui , bonne pièce, tu l'as menacée d'un couteau. 

Le prévenu : D'un couteau! Tu fais erreur, Virginie, lu ternis 
la mémoire de ton époux d'une chose mensongère ; moi qui suis 
été te porter sans malice deux petits présents,;un mouchoir et 
une pièce de cinq des Cent-Jours, à cause de ton opinion que 
je respecte, et que lu as eu la noirceur de, me dire, en parlant 
du mouchoir de Chollcl : « J' n'en veux pas, lu l'as peut-être 
volé! » Oui, Messieurs, elle m'a dit : « Tu Pas peut-être volé. » 
Moi ! voler un mouchoir de Chollet? ah ! Messieurs, j'en appelle 
à vos coeurs. 

Virginie: Tu nous endors ; faut pourtant que ça finisse, j'ai 
mon diner à faire pour cinq heures. 

Le prévenu : Ton dîner, Virginie, je le respecte comme toi-
même, et je termine ma petite défense.., Oui, Messieurs, i! est 
possible que dans l'exaspération de mes sentiments j'aie offensé 
"Virginie, mais le cœur n'y était pour rien : j'en appelle à lui I 

Qu'on ne me prive pas de ma liberté individuelle, quel'anme 
permette seulement de transmettre de temps en temps nies 

pensées à ma femme elle-même, une fois par mois seulement, 
cl je serai satisfait. Qu'elle fasse un pas pour moi , j'en ferai 
cent pour elle. Un pour cent, Virginie; ce n'est pas beaucoup 
pour un cœur enflammé comme celui qui a l'honneur de l'ap-
partenir. 

Virginie : C'est bon, c'est bon; laisse-loi juger tranquille-

ment et ne dis plus rien. 
Le prévenu : Oui, Virginie; oui, plus un mot de ma bouche 

odieuse qui a pu l'offenser. 
Virginie : Encore... 
Le prévenu : Eh bien! non, non, non... c'est-à-dire si... 

non, oui... C'est fini, je me lais. Ah ! quel malheur ! 
Le malheur est moins grand que ns se le figurait le pauvre 

mari, car, des trois délits qui lui étaient reprochés, deux sont 
écartés , et il est condamné, pour le l'ait As tapage injurieux, à 
cinq jours de prison ct 15 francs d'amende. (Le Droit.) 

BOURSE DE PARIS DU 5 JUIN. 

Toujours de la hausse dans les fonds français. Vers trois heures cepen-

dant ii y a eu une pelile réaction ; aujourd'hui le jour du paiement des dif-

férences de la liquidation passée ; il y a quelques petits faiseurs en relard 

dans les paiements. Les [.affilie sonl encore en ! '• "' """""^^^^ 

Irielles sonl toujours calmes. Ou pense qu'on lie^'i'
 7>
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pour les grands chemins do fer. L'aclir est demandé à à"
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GRA ND-TU ÈAT RIL^^^^, 
Vendredi 8/«i» 1858.—Troisième représentation de M n. 

LAUME TELL, opéra.— Sept heures 12. —
r 

G Y M NA SE-L YONNAIS. ' 
Jeudi 1 juin 1838.— Deuxième représenlation de M \ \ 

DERNIER DE LA FAMILLE, vaud. —2" BIHINO-LF.-FM.TOII ,--t«U 

PROVA D'UN OPÉRA SÉRIA, vaud. —Six heures 1/2 >^ I 

Le Rédacteur en chef, Gérant rcsponsâbfe
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Feuille d'Annonces. 
ANNONCES JUDICIAIRES. 

(1070) VENTE FORCÉE 

1° D'une belle construction en pans de briques et bois, cou-

verto-en tuiles creuses, crépie à chaux et sable, ayant 

82 pieds de long sur 15 de large ; 

2° D'un hangar ouvert, joignant la construction ci-dessus 

et formant avec elle un angle droit; 
3° D'une cloison en palissades faisant le pourtour d'un petit 

jardin dans lequel sont les constructions ci-dessus. Le 

tout situé à la Guillotiére, lieu des lîrotteaux , rue de 

Troncbet et avenue de Vauban , appartenant au sieur 

Michel Nicolas cadet, cordier, demeurant susdite rue 

Troncbet, au préjudice duquel la vente aura lieu. 

Le jeudi cinq juillet mil huit cent trente-huit, à dix heu-

res du matin, en la commune de la Guillotiére, lieu des Bi ot-

teaux , rue Tronchet et avenue de Vauban , sur un terrain 

appartenant à M. Jean Bontoux, propriétaire et négociant, 

demeurant à Lyon, port Sl-Clair, el à sa requête , il sera 

procédé, parle ministère d'un commissaire-priscur , à la 

vente aux enchères et au comptant des constructions, pa-

lissades et accessoires ci-dessus détaillés. DEMAKE. 

(1078) VENTE APRES DECES 

Du mobilier délaissé par M. François-Marie Berger, rue 

Sainte-Marie, n° 33, consistant en habillements, hardes et 

linge à l'usage d'homme , fusil de chasse et accessoires, 

montre, épkiglette or, etc., le samedi neuf juin, à neuf 

heures, au comptant. 

ANNONCES DE MM. LES NOTAIRES. 

(2016) VENTE VOLONTAIRE AUX ENCHÈRES, 

EN L'ÉTUDE DE sie BAMBAUD, NOTAIRE A LYON , BUE SAINT-

PIERRE , 10, 

D'une maison de campagne située à St-Genis-Laval, territoire 

de Sacuny. 

Le mercredi vingt juin mil huit cent trente-huit, à midi, 

il sera procédé, par le ministère de MeRambaud, notaire, 

et en son étude, à la vente aux enchères d'une propriété 

rurale sise au territoire de Sacuny, commune de Sl-Genis-

Laval, composée de maison bourgeoise de dix pièces et 

greniers, hangars, cour, boutasse, puits à eau claire, avec 

pompe et jardin, vigne, terre luzerniére, le tout contigu, 
et de la superficie de 70 ares environ. 

Il sera accordé toutes facilités pour les paiements. 

S'adresser, pour les renseignements, audit MeRambaud, 

notaire, dépositaire des titres de propriété, et chargé de 

traiter avant le jour de la vente ; et pour voir la propriété, 

à M. Frédéric Darmay, charpentier à St-Genis-Laval, sur 
la place. 

(4890) A VENDRE.— Deux maisons bourgeoises à la 

Croix-Rousse, près des Chartreux, rue d'Enfer, ayant cha-

cune de six à dix pièces agencées, avec puits, citerne et 

jardin, clos de murs.— Prix : do 8à 10,000 fr. 

S'adresser à M« Darmès, notaire, quai de Bondy, n° 165. 

ANNONCES DIVERSES. 

(4840) A VENDRE pour le prix de sept mille francs. — 

Maison de campagne située sur la route de Crémieu, terri-

toire de l'Aigle, à Villeurbanne, composée de deux rez-de-

chaussée, chambres et grenier, quatre cents arbustes clos 

de murs, lieux d'aisance et grande tonne, labiés et bancs. 

S'adresser chez Revollier, rue de la Croix, n» 24, à la 
Guillotiére. 

(4852) A LOUER de suite ou d la St-Jean. — Vaste appar-

tement de dixà douze pièces, au rez-de-chaussée, entre 

cour et jardin, situé rue St-Joseph, n» 4, près de la place 
Bellecour. S'y adresser. 

(4855) A LOUER à St-Etienne pour un Iwlel. — Une mai-

son composée de quatre étages ayant chacun onze croisées 

de face, une très-grande écurie et remises. Ladite maison 

est au centre de la plus belle place de St-Etienne, appelée 

place de l'Hôtel-de-Ville, ct la plus convenable pour un 

S'adresser à MM. Jullien et Gros, droguistes, rue de 

l'Enfant-qui-pisse, à l'angle de la place de la Plaliére. 

(4901) Une demoiselle de trente-deux ans, d'une éduca-

tion soignée, pouvant fournir les meilleurs renseignements, 

désire se placer comme gouvernante, demoiselle de maga-

sin ou de compagnie. Elle sera accommodante pour le prix. 

S'adresser au bureau du journal. 

Eaux minérales REMEDES BREVETES, AUTORISES, Cho^hrtTde^^ 
naturelles Annoncés élans tes Jonrntnt.jr. Bains de vapeur 

et artificielles. DÉPÔT GÉNÉRAL CHEZ VERNET, PU. , PLACE DES TERBEAUX, 13. à domicile, J 

ISécowcrte importante.— Srcvet «l'invention «le dix ans. 
Le gouvernement, voulant récompenser les découvertes utiles à l'humanité, a accordé à M. Justin Diacon un BREVET D'INVENTION île j; 

l'invention d'un spécifique pour la destruction des punaises, rats, souris el grillons. Des préparations qu'on peut employer sans le moindre
1
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laissent rien à désirer pour la réussite. Des essais nombreux et des certificats honorables délivrés à l'auteur attestent sa supériorité sur /"i' ' ' 

autres préparations. 

Dépôt général à Lyon, chez M. Borelly, pharmacien, place de la Préfecture, n" 13. — A Grenoble, Desmures , coiffeur, place
 aus

 n , 

Bourg, Perrodin, épicier. — St-Symphorien-d'Ozon, Champ, pharmacien. — Kive-de-Gier, Bal, pharmacien. — Villefranche, Batillat il,/ 

rue St-Louis. — Aimonay , Dufour, pharmacien. — Belley, Bouffaud , épicier. — Bourgoin, Bevol, papetier, Grande-Kue. — Moalhri'sn Ti 
Fouilloux, marchand-drapier. — Oullius, Jaricol, épicier, près l'église. — Monlluel, Charvet, épicier, sur la place. — Momand, Gulton'ii 

— Tarare, Michel, pharmacien. — Vienne, Mesny Favard, négociants. — Voiron, Garon, épicier. — Lamure, Aubiud, épicier. — Givors, Chanel'"L' 

Péage de Roussillon, Guérin Pascal. 

Toutes les localilés dont il n'est pas parlé dans cette annonce, et qui appartiennent aux départements du. Rhône , del'Ain, de l'Isère el de l'un, 
auront sous peu des sous-dépôls. Les personnes qui désireraient s'occuper de celle veuto n'auront qu'à s'adresser à M. Borelly, pharmacienàl7' 
qui csl seul chargé de fournir ces localilés. (Affranchir.) 

PONTS A BASCULE. 

VILLES FOURNIES DE POIDS l'ÇELIC TAU L'ÉTABLISSEMENT. 

MAÇON MOSTELlMÂR 

VILLEFRANCHE fK^Q ST-CALMIEB. 

MONTBR1SON flVljjjk PKI VAS 

ROANNE. ftWggai, AUBENAS 

ST-ÉTIENNE fc3 tS-fe=liâ VALENCE 

ANNONAY , •'-"S^ '-: -. Il; PUY,
 ETC

. 

J
1
' BERANtiEfl ET C% 

BALANCIERS-MÉCANICIENS BREVETÉS, 

Rue des Forces, près la place de ta fromagerie, 

el cours Morand, aux Bi oucaux, 

A LYON. 
Balances-Bascules portatives — à pont pour peser les voi-

tures à deux et à quatre roues- pour wagons. 

Balances ordinaires et fines, Poids et Romaines pour 

tout commerce en gros et magasin de détail. 

On fait des conditions avantageuses aux communes pour 

les établissements de poids public. 

LES HIROHÛELLES, 
DONT LA MARCHE EST SUPERIEUBE A CELLE DE TOCS LES AUTRES 

BATEAUX A VAPEUB DE LA SAONE, 

Partent de LYON pour CHALON, en juin et juillet, les 

jours pairs, à sept heures du malin , et les jours impairs, à 

4 heures du matin; pour MAÇON, tous les jours, à midi. 

Prix des places : 

Pour CIIALON, 4 fr. les premières, 2 fr. les secondes. 

Pour MAÇON, 2 fr. les premières, 1 fr. les secondes. 

(7029) 1MMEURLES A VENDRE A L'AMIABLE. 

Le dimanche 10 juin 1838 , à Port prés Nantua (Ain), 

une propriété consistant en près et terres , bonne qualité, 
contenant 28 hectares. 

—Le dimanche 24 juin 1838, à Francheleins prés Mont-

merle-sur-Saône , un beau domaine appelé Petit-Collonge, 

consistant en vastes bâtiments d'exploitation , prés et ter-

res de première classe , contenant 40 hectares. 

— Plusieurs autres propriétés pour placement , dans les 

départements de l'Ain , de l'Isère , du Rhône , de la Loire 
et de Saône-et-Loire. 

— Maisons en viile et à la campagne. 

S'adresser à MM. Damour et Servin aîné, rue Saint-
Pierre, 4. 

EAU DE METTEKZBERG. 

Cette eau, dûment autorisée, est propre à guérir les suites des j 

maladies cutanées, de la suppression ou diminution dc la trans-
piration. 

S'adresser à l'inventeur, le chevalier de Meltemberg, méde-
cin spécial, à Paris. 

Le dépôt légal de ce remède spécifique est toujours i" à Lyon, 
chez M. Macors, pharmacien, rue Saint-Jean, 30, où l'on reçoit 
en même temps un paquet également cacheté , contenant les 
instructions authentiques y relatives ; 2o à Villefranche, à la 
pharmacie dc l'hospice; 3» à Maçon, à la pharmacie de l'Hôtel-
Dicu ; 4<> au Puy, à la pharmacie dc l'Ilôlel-Dieu. (2015) 

COMPAGNIE 
D'ASSURANCES GENERALES 

SUR LA III. 
Les assurances sur la vie ont pour objet de garantir un 

capital ou une rente viagère à la mort d'une personne dé-

signée , ou de se créer à soi-même des ressources pour 

l'avenir. Les primesà payersont calculées emaisoudel'à^e 
de l'assuré et de la durée de l'assurance. 

Ces assurances conviennent aussi aux préteurs qui font 
des avances sur des rentes ou des pensions viagères; an 

créancier qui n'a d'autre garantie de remboursement que 

l'existence et l'industrie de son débiteur. 

Les assurances sur la vie ont également pour objet de 

présenter aux épargnes des placemens avantageux. Les 

rentes viagères rentrent dans cette catégorie ; le tain Ml 

fixé selon l'âge du rentier; il est de 8 fr. 30c. à 55 ans ; ii 

9 fr. 15 c. à 59 ans; de 10 fr. à 63 ans ; de 11 fr. à 67ans; 

de 12 fr. à 71 ans ; de 13 fr. a 75 ans ; de 14 fr 50 c. à 

80 ans. 
La compagnie existe depuis 1819; elle publie deux fois 

par an le compte de ses opérations. 
Les bureaux sonl à Lyon, chez M. Ed. Réveil, rue Neuve 

de la Préfecture, no 1. (901) 

GUÉRISON 
Maladies Secrètes, 

NOUVELLES OU ANCIENNES, 

Dartres, gales, rougeurs à la peau, ulcères, écoulements, ^"f"
1

'" 

perles blanches les plus rebelles, et de toute ûcrete ou vice a» 

el des humeurs. 

pax le Sirop ÏDt'purattf Wjjftal ï»e fr'nt. 

Extrait du précieux Recueil des Recettes médico-officinale', 

PUBLIÉ PAB ORDItE EXPEÈS DU GOUVEBNEMENT. 

Le traitement est prompt et aisé à suivre en secret^ 
gen voyage; il n'apporte aucun dérangement dans les 

pations journalières ct n'exige pas un régime tropa 

Prix: 5 fr. 1/4 de pinte. 
S'adresser chez PERENIN, pharmacien-chimiste. 

Pal ais-G ri Ile t, no 23 â Ly on. ^ 

(2023) BANQUE IMMOBILIÈRE. 13OOO. 

A PLACER. — Plusieurs sommes àe 2oVw > 

10,000, 4,500 et 2,000 f. â raison d'un
 ,Illu,e

 nmriU
>> 

5 p. O/o, avec bonne hypothèque. Ces diverses so 

ront assurées par la banque. , j
a

p
;!

; 
S'adresser a la direction divisionnaire , rue u 

turc, 8. —rftf1 

(4899) A VENDRE. — Un fonds de café
 bie

^
sse

r. 
situé cours Lafayette, maisonReydeleLM^^,,.— 

 1
 ; TV^érid'arrét 

(4902) Il a été trouvé le 30 mai un joli cuit" 

bien dressé. . J
u
 Con"

ncfCf
* 

S'adresser chez M. Christin, cafetier, rue u 

10, derrière la maison Thiaffait. —-~~7Tîj. 

 ■ ~-77T^rFoud*dt'' 
(4898) A VENDRE , pour cause dedecet 

cerie , rue de Cuire, n» 32, à la Crojx-tt 

S'adresser au bureau du journal. 


